
Le parcours de soins coordonné
COMMENT FACTURER EN SESAM-VITALE ?

C
o

n
ce

p
ti

o
n

–
Ré

al
is

at
io

n
–

Ré
d

ac
ti

o
n

:M
is

si
o

n
SE

SA
M

-V
it

al
e

/
In

fo
g

ra
p

h
ie

:D
ia

g
4

—
Ju

in
20

05

Cas particulier 
hors dispositif

Urgence Saisie MTU

Dans le parcours de soins

4Consultation du médecin traitant ou de son remplaçant
Saisie habituelle

4Déclaration du médecin traitant lors de la consultation Saisie MTN

4Consultation orientée par le médecin traitant Saisie MTO

4Consultation orientée par le médecin correspondant Saisie MTO

4Consultation orientée par un spécialiste à accès direct spécifique Saisie MTO

4Consultation d'un médecin spécialisé, le patient ayant pris 
son rendez-vous avant le 1/07/2005 Saisie MTO

4Médecin traitant déclaré mais pas d’orientation par celui-ci
• Accès direct spécifique Saisie MTD

Gynécologue, ophtalmologiste, psychiatre (ou neuropsychiatre, neurologue)
• Hors résidence habituelle Saisie MTH
• Médecin traitant remplacé Saisie MTR

Hors parcours de soins

Remplir la FSE comme avant

SAISIE SAISIE

Code coordination HCS
+ Code acte prestation en « L »

Code coordination + Code habituel de la prestation

Patient hors dispositif

4Les patients
• moins de 16 ans,
• migrants de passage,
• bénéficiaires de l’AME.

4Les actes
• soins antérieurs au 1/07/05,
• soins d’urgence,
• actes de dépistage de la campagne 

nationale du « cancer du sein »,
• actes en P des anatomo-cyto-pathologistes,
• IVG médicamenteuses.

=> Non soumis à la déclaration 
du médecin traitant

Patient dans le dispositif

=> Soumis à la déclaration du médecin traitant
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MTU + Code habituel 
de la prestation

4Médecin traitant non déclaré
Saisie HCS

4Consultation sans orientation
par le médecin traitant ou 
correspondant et hors accès
direct spécifique Saisie HCS


